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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 30 janvier 2012

L’an deux mille douze le trente janvier à vingt  heure trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’AUSSEVIELLE se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur LOCATELLI Jacques, Maire.

Etaient présents : MM. (Mmes) CHEVASSUT Catherine. COMTE Alain. DEYROZE Patrick. ESTANGUET Thérèse. HALLAUER François. HAURIE Jean-Philippe. LAZARO Brigitte. LOISEL Nathalie. NOTTER Eveline.

Absents excusés: M. (Mmes) DESPERBASQUE Eric qui a donné procuration à M. Jean-Philippe HAURIE. KELLER Aurore. POURTAU Dominique. ZANOTA Jean-Marc qui a donné procuration à Mme Nathalie LOISEL.

Secrétaire de séance : Claudie MONIN

Le Maire ouvre la séance et aborde les questions à l’ordre du jour :

1. Proposition d’acquisition du terrain SAFER.

2. Institution du droit de préemption urbain.

3. Adhésion à la télétransmission des actes budgétaires.

4. Rénovation de l’éclairage public par le SDEPA.

5. Travaux électriques groupe scolaire et salle multi-activités.

6. Zone verte de loisirs.
7. Questions et informations diverses.
PROPOSITION D’ACQUISITION DU TERRAIN SAFER

Monsieur le Maire présente la proposition de la SAFER de préempter pour le compte de la commune le terrain cadastré AA 40 lieu-dit Pereuls d’une superficie de 55 a 74 ca. Ce droit de préemption de la SAFER ne peut avoir que des objectifs agricoles ou environnementaux.

Ce terrain vient d’être mis en vente par son propriétaire à un prix nettement supérieur à celui du marché. En conséquence, la SAFER a demandé une révision de prix et propose à la commune de préempter avec révision de prix, c’est-à-dire à un prix en adéquation avec celui du marché.

Le Maire rappelle toutefois que les agriculteurs sont prioritaires pour cette acquisition ; la collectivité peut également se porter acquéreur pour y réaliser un projet d’intérêt général.

L’intérêt que présenterait cette acquisition ne convainc pas la majorité des élus présents, d’autant que les finances actuelles de la commune imposent une gestion rigoureuse du budget.

Monsieur Patrick DEYROZE se charge de contacter les services de la SAFER pour obtenir des renseignements complémentaires permettant d’éclairer les élus.

Pour l’heure, le Conseil Municipal ne se prononce pas sur cette proposition.

DELIBERATION N°1 DU 30/01/2012

INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’un Plan Local d’urbanisme (PLU) approuvé d’instituer, sur tout ou partie des zones urbaines ou à urbaniser, telles quelles sont définies au PLU, un droit de préemption urbain leur permettant d’acquérir des biens à l’occasion de mutations afin de mener une politique foncière en vue de la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagements.

Ce droit de préemption urbain a déjà été institué sur le territoire communal par une délibération en date du 8 juillet 1988. Mais, cette délibération valait pour le Plan d’Occupation des Sols (POS). Il convient aujourd’hui de délibérer à nouveau pour instituer le droit de préemption urbain sur le PLU, approuvé le 31 mars 2011.

Après avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· DECIDE d’instituer le droit de préemption Urbain (D.P.U.) sur toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLU, conformément au plan ci-annexé qui précise les périmètres à l’intérieur desquels il s’applique.

· DONNE délégation au Maire pour exercer, en tant que de besoin, le Droit de Préemption Urbain, conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

· PRECISE que conformément à l’article R.211-2 du Code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et d’une mention insérée dans deux journaux diffusés dans le département.

· PRECISE que conformément à l’article R.123-13 du Code de l’urbanisme, le plan qui délimite les périmètres à l’intérieur desquels le D.P.U. s’applique est joint aux annexes du PLU, approuvé par délibération du conseil municipal de ce jour.

Une copie de la délibération et du plan annexé sera transmise :

· A Monsieur le Préfet

· Au Directeur Départemental des finances publiques

· Au Président du Conseil Supérieur du Notariat

· A la Chambre Interdépartementale des Notaires des Hautes-Pyrénées, Landes et Pyrénées-Atlantiques.

· Au barreau constitué près le Tribunal de Grande Instance de PAU.

· Au greffe du même tribunal.

Un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par voie de préemption ainsi que l’affectation définitive de ces biens sera ouvert en mairie et mis à la disposition du public conformément à l’article L. 212-13 du code de l’urbanisme.

DELIBERATION N°2 DU 30/01/2012


ADHESION A LA TELETRANSMISSION DES ACTES BUDGETAIRES - 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LEGALITE

Monsieur le Maire rappelle que la commune s’est engagée en faveur de la dématérialisation des procédures qui constitue un axe majeur de la modernisation de l’administration à l’échelle du territoire national. 

Une convention relative à la télétransmission des actes a été signée avec M. le Préfet le 5 novembre 2009 pour dématérialiser certains actes soumis au contrôle de légalité via l’application ACTES (Aide au Contrôle et à la Transmission Electronique Sécurisée). 

Ce programme ACTES conçu par le Ministère de l’Intérieur comporte un nouveau module « ACTES Budgétaires » qui offre la possibilité aux collectivités de dématérialiser les documents budgétaires à compter du 1er janvier 2012 (budgets primitifs, budgets supplémentaires, budgets annexes, comptes administratifs).

Monsieur le Maire propose d’adhérer au dispositif de télétransmission des documents budgétaires et de l’autoriser à signer à cet égard un avenant à la convention en vigueur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· DECIDE d’adhérer au dispositif « ACTES Budgétaires » pour télétransmettre les documents budgétaires de la collectivité.

· AUTORISE le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de télétransmission des actes pour y intégrer ce nouveau module.

DELIBERATION N°3 DU 30/01/2012


RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LE SDEPA – 

PROGRAMME « RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC SUITE A AUDIT  - DEPARTEMENT (RURAL) 2010» - 

APPROBATION DU PROJET ET DU FINANCEMENT DE LA PART COMMUNALE – AFFAIRE N° 10REP021
Monsieur le Maire informe le conseil Municipal qu’il a demandé au Syndicat Départemental d’Energie des Pyrénées-Atlantiques, de procéder à l’étude des travaux de : rénovation et mise en sécurité de l’éclairage suite au diagnostic réalisé en 2008 – degré1.

Madame la présidente du SDEPA a informé la commune du coût estimatif des travaux à réaliser, qui ont été confiés à l’Entreprise SPIE SUD-OUEST.

Monsieur le Maire précise que ces travaux feront l’objet d’une inscription au Programme d’Electrification Rurale  « Rénovation éclairage public suite à audit – Département (rural) 2010 », propose au Conseil Municipal d’approuver le montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· DECIDE de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le Syndicat Départemental d’Energie de l’exécution des travaux.

· APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit :

	Montant des travaux
	5 285.17€

	Assistance à maîtrise d’ouvrage, maître d’œuvre et imprévus
	528.51€

	Frais de gestion du SDEPA
	220.95€

	TOTAL
	6 034.63€


· APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme suit :

	Participation du département
	2 673.52€

	TVA préfinancée par le SDEPA
	952.74€

	Participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres
	2187.42€

	Participation de la commune aux frais de gestion (à financer sur fonds libres)
	220.95€

	TOTAL
	6 034.63€


La participation définitive de la commune sera déterminée après l’établissement du décompte définitif des travaux.

De plus, comme la commune finance sa participation aux travaux sur ses « fonds libres », le SDEPA pourra lui demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés.

· ACCEPTE l’éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal.

· TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité.

TRAVAUX ELECTRIQUES GROUPE SCOLAIRE ET SALLE MULTI-ACTIVITES
Suite aux diagnostics énergétiques effectués par le SDEPA sur les bâtiments communaux, Monsieur le Maire présente différents devis concernant certains travaux électriques préconisés :

· Un devis de 433 € HT concernant le remplacement de la centrale incendie de l’école.

· Un devis de 440.72 € HT concernant la mise en place d’un programmateur horaire pour le chauffage de la cantine.

· Un devis de 659.67 € HT concernant la mise en place d’une télécommande par ligne téléphonique à synthèse vocale permettant la mise en marche et l’arrêt du chauffage de la SMA.

Quelques informations techniques supplémentaires seront demandées à l’entreprise pour optimiser ces modifications.

Il sera donné suite à ces devis en fonction des possibilités budgétaires.

ZONE VERTE DE LOISIRS
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’atelier municipal est à ce jour devenu trop petit.

Les agents communaux se plaignent de l’exigüité des lieux et des dangers que représente le stockage dans ces mêmes lieux les différents hydrocarbures et autres produits phytosanitaires utilisés pour le fonctionnement du service.
La Communauté de communes du Miey de Béarn ainsi que la commune de Poey de Lescar se sont déclarées intéressées par ce local.

Il propose alors à l’assemblée d’étudier la création d’un nouvel atelier communal sur une partie du terrain acheté en 2011 en vue d’y aménager une zone verte de loisirs. Ce terrain, situé à l’entrée du village, est en zone agricole ; le règlement du PLU permet la construction d’un bâtiment technique. Le coût d’un tel bâtiment est estimé à environ 200 € le m²(hors foncier). Ce projet serait financé par la vente du local actuel et par des subventions du Conseil Général et de l’Etat.
Des éléments complémentaires vont être rassemblés : estimation du prix de l’atelier actuel par France Domaine, le coût réel d’une telle réalisation, le niveau des subventions possibles.
Le Conseil Municipal se prononce favorablement ; ce sujet sera inscrit à l’ordre du jour d’une prochaine séance.

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
*La Communauté de communes du Miey de Béarn propose l’appui de ses animateurs jeunesse pour la réalisation de projets de mise en valeur de la commune. L’encadrement de jeunes sera organisé par leurs soins en vue de la réalisation d’une création multimédia.

*Le Syndicat intercommunal pour l’alimentation en eau potable de la région de Lescar prévoit une augmentation du prix de l’eau (0.4925€ / m3 HT au 1er janvier 2012) en raison de l’augmentation du prix d’achat de l’eau à la ville de PAU.
Pour mémoire :

· prix de l’eau au 1er janvier 2011 : 0.4100€/m3 HT
· prix de l’eau au 1er juillet 2011 : 0.4100€/m3 HT
· prix de l’eau au 1er janvier 2012 : 0.4925€/m3 HT
*L’Office du Tourisme Pau Pyrénées a adressé une demande concernant les manifestations prévues pour la commune en 2012. Une réponse sera faite et le programme des manifestations paraîtra dans le Guide des Fêtes en Béarn et Pays Basque.

*Le SDEPA reversera en 2012 aux communes de moins de 2000 habitants du département 70 % du produit de la taxe sur la consommation finale de l’électricité qu’il perçoit dorénavant. Le syndicat annonce un versement de 7000 € pour chaque commune de moins de 2000 habitants.

*Un défibrillateur a été installé au niveau de l’entrée de l’école maternelle face à la salle multi-activités.

*Monsieur le Maire expose que, dans le numéro 23 d’AUSSEVIELLE SE PARLE, quelques règles du « bien vivre ensemble » ont été rappelées. Il s’agit, entre autres, du danger représenté par les végétaux privés débordant ou laissés sur la voie publique ainsi que du problème des véhicules qui stationnent régulièrement sur le bas-côté de la chaussée ou sur les trottoirs. Des courriers vont prochainement être adressés aux personnes concernées.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt deux heures trente.

La présente séance du 30 janvier 2012 contient 3 délibérations qui ont été reçues au contrôle de légalité le 31 janvier 2012.

La Secrétaire de séance,
Le Maire,

Claudie MONIN
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